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A. Introduction 

 
En application des dispositions de l’article L2312-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT), la tenue d’un débat d’orientation budgétaire 
(DOB) est obligatoire dans les communes de plus de 3 500 habitants. 
 
Ce débat permet à l’assemblée délibérante de discuter des orientations 
budgétaires et d’être informée sur l’évolution de la situation financière de la 
collectivité. 
 
Le débat doit avoir lieu dans les deux mois précédant l’examen du budget primitif et 
fait l’objet d’un vote par le Conseil Municipal qui constate uniquement la tenue du 
DOB et pas le positionnement de l’assemblée délibérante sur son contenu. 
 
 
 

B. Eléments de contexte 

 
B1. Le contexte macroéconomique 
 
L’économie mondiale semble résister aux différents chocs intervenus depuis le 
début de l’année 2025, qu’il s’agisse d’un contexte géopolitique toujours très tendu 
ou du relèvement des droits de douane américains. Les indices de climat des 
affaires au niveau mondial se situent à des niveaux compatibles avec une 
croissance plutôt soutenue, avec naturellement des disparités selon les régions du 
monde. 
 
Dans l’Hexagone, les discussions budgétaires et les difficultés à faire approuver le 
projet de loi de finances pour 2026 renvoie une image à l’international défavorable, 
climat peu propice pour attirer les investisseurs financiers. 
 
De nombreux signes d’attentisme sont perceptibles dans l’économie française. 
Pourtant le 3ème trimestre a été ponctué par une éclaircie, avec une croissance du 
Produit Intérieur Brut (PIB) en accélération et plutôt de bon niveau, qui contraste 
avec la stagnation allemande et italienne. Un autre fait marquant a été un 
ajustement à la baisse de l’emploi sur la même période mais qui est largement 
imputable à la fin du dispositif de soutien public à l’apprentissage. De l’évolution de 
ces deux variables ressort un ressaut de la productivité apparente du travail, dont 
le recul ces dernières années avait inquiété. 
 
Plus largement dans la zone euro, le 3ème trimestre a été marqué par une petite 
croissance, avec des rythmes assez dispersés selon les pays. L’Espagne continue 
de se distinguer par une progression du PIB beaucoup plus significative que chez 
ses partenaires européens. L’inflation restant contenue, la Banque Centrale 
Européenne (BCE) demeure dans une position d’attente. 
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Sur les marchés financiers, les investissements dans l’intelligence artificielle (IA) et 
les espoirs de profits que cette dernière génère se sont traduits ces derniers mois 
par une forte hausse des valeurs technologiques sur les marchés boursiers, surtout 
outre-Atlantique, la part spéculative de ces évolutions restant inconnue. Les effets 
potentiels de l’IA sur le marché du travail pourraient s’avérer considérables sans 
que l’on sache encore quel sera le point d’aboutissement de ces changements. 
 
 
B2. L’évolution des prix et des taux d’intérêt 
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Les prévisions d’inflation sont mesurées par l’indice des prix à la consommation 
(IPC) ou, si précisé, par l’indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH). 
 
En France, en 2025 et selon les données publiées par l’INSEE le 15 janvier 2026, 
les prix à la consommation ont augmenté de + 0,8% en moyenne (voir paragraphe 
B3.3 ci-après). 
 
L’inflation en zone euro est globalement revenue à la cible de 2% de la BCE : elle a 
atteint 2,4% en moyenne en 2024 (après 5,4% en 2023) et 2,1% en 2025. Cela a 
permis à la BCE de normaliser ses taux directeurs. Le taux de dépôt a ainsi 
diminué de 4% en juin 2024 à 2% en juin 2025, soit 8 baisses de 25 points de 
bases sur la période. La Banque Centrale a indiqué qu’elle arrivait au terme de son 
cycle d’assouplissement monétaire, le taux de dépôt étant proche de son niveau 
« neutre » pour l’économie. 
 
 

 
 
Cette baisse des taux courts ne s’est pas traduite dans la partie longue des taux en 
zone euro : tout d’abord, le taux souverain à 10 ans de l’Allemagne (Bund) a été 
porté début 2025 par les annonces de relance budgétaire du gouvernement 
allemand (plan de relance de 500 Md€). Par ailleurs, la normalisation de la politique 
monétaire au Japon en fin d’année a entraîné une tension haussière sur les taux 
souverains mondiaux. Le taux allemand à 10 ans est ainsi passé de 2,2% fin 2024 
à 2,8% fin 2025. 
 
En France, le contexte d’instabilité politique continue de jouer sur le niveau du taux 
à 10 ans (OAT) : la prime de risque de la France s’est tendue depuis la dissolution 
de l’Assemblée Nationale en juin 2024. Au total, le taux à 10 ans de la France 
atteint 3,6% fin 2025 contre 3% fin 2024. En 2026, l’OAT 10 ans pourrait rester 
proche de ce niveau avec le maintien d’une différence de taux durablement plus 
élevée vis-à-vis de l’Allemagne. L’évolution du contexte politique (vote du Budget, 
stabilité du gouvernement) et la capacité à assainir la trajectoire de finances 
publiques seront déterminantes dans le courant de l’année et constituent des 
éléments d’incertitudes importants. 
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B3. Le contexte économique français : le déficit public et son incidence 
pour les collectivités territoriales 

 
B3.1 Les perspectives pour 2026 

 
Le gouvernement a déposé le 14 octobre 2025 au bureau de l’Assemblée 
Nationale le projet de loi de finances pour 2026. 
 
Le texte retient une hypothèse de croissance de 1% du PIB, qui a été jugée 
optimiste par le Haut Conseil des finances publiques. Le projet de loi de finances 
(PLF) prévoit un déficit de - 5% du PIB, tout en conservant l’objectif d’un retour à un 
déficit inférieur à 3% à l’horizon 2029 conformément aux critères de Maastricht. 
 
Le Premier Ministre, après avoir annoncé qu’il renoncerait à la procédure de 
l’article 49.3 de la Constitution, laissant au débat parlementaire le soin d’amender 
et d’enrichir le projet de loi de finances, a tout de même mis en œuvre cette 
procédure pour les volets « recettes » puis « dépenses » du PLF 2026. 
 
Les amendements possibles étant encore en débat au parlement, certaines 
mesures listées ci-après sont susceptibles d’évoluer. 
 
L’effort de maîtrise du déficit public demandé aux collectivités locales atteindrait 2 à 
2,5 Md€, soit la cible recherchée par le Sénat alors que le gouvernement prévoyait 
initialement 4,7 Md€ d’économies. 
 
Le gouvernement souligne que les dépenses des collectivités ont ralenti en 2025 
mais ont continué à augmenter plus vite que l’inflation (+ 2,2%). Il entend donc 
freiner les dépenses des collectivités, qui représentent 20% de la dépense 
publique, même si leur part dans le déficit et l’endettement de la France reste 
faible. 
 

 
 
 
L’addition sera tout de même extrêmement douloureuse pour les collectivités 
territoriales, notamment pour les intercommunalités qui restent assujetties au 
Dispositif de Lissage Conjoncturel (Dilico) en 2026 (mais pas les communes) et 
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pour les territoires industriels qui vont être soumis à une baisse de 20% des 
attributions de compensation versées par l’Etat (DCRTP et allocation 
compensatrice de la taxe foncière des entreprises notamment). 
 
 

B3.2 La loi de finances pour 2026 : principales dispositions concernant les 
communes 

 
Parmi les efforts demandés aux collectivités, les mesures les plus marquantes 
portent sur : 
 
 Le Dilico (Dispositif de Lissage Conjoncturel des recettes fiscales des collectivités 

locales), prélèvement imposé pour une épargne forcée instaurée en 2025 qui 

représentait un prélèvement de 1 Md€ répartis sur plus de 2 000 collectivités. 

 

Cette contribution est calculée pour les communes et leurs groupements sur la 

base d’un indice synthétique du revenu par habitant et potentiel financier par 

habitant (potentiel fiscal pour les EPCI). Cette contribution est limitée à 2% des 

recettes réelles de fonctionnement du budget principal de la collectivité. 

 

Le Dilico passe d’un montant global de 2 Md€ dans le texte de départ à 

740 millions. Ce montant est inférieur à celui qui figurait dans le texte adopté par le 

Sénat (890 millions) et à celui qui s’appliquait en 2025 (1 Md€). Le gouvernement a 

en effet fait un geste en direction des régions, qui se verront ponctionner 

350 millions d'euros (contre 500 millions dans la version sénatoriale). Les 

prélèvements qui seront opérés (en fonction de la richesse) sur les recettes des 

intercommunalités à fiscalité propre et des départements demeurent inchangés par 

rapport à ce que prévoyait la Chambre haute (respectivement 250 et 140 millions 

d’euros). Les communes sont quant à elles exonérées, comme l'avait promis le 

Premier Ministre en novembre 2025 lors du Congrès des Maires de France. 

 

Il était prévu à l’instauration du Dilico que les sommes prélevées soient restituées 

aux collectivités contributrices à raison de 30% chaque année pendant 3 ans, les 

10% restants étant affectés aux fonds de péréquation. Les conditions de 

reversement font l’objet de discussions controversées. Il semblerait qu’il ne soit 

plus conditionné, comme l’avait évoqué le gouvernement dans le PLF initial, au 

respect d’une évolution des dépenses par rapport au PIB et que les conditions 

initiales de 2025 soient maintenues. 

 

Pour mémoire, la commune de Village-Neuf était concernée en 2025 par un 

prélèvement de 79 493 €. 

 

 La loi de finances fixe une minoration importante aux variables d’ajustement de 

527 millions d’euros (487 millions en 2025) touchant principalement les territoires 

industriels. 
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En effet la Dotation de Compensation de la Réforme de la Taxe Professionnelle 

(DCRTP) et l’allocation compensatrice de la taxe foncière sur les locaux industriels 

subiront une baisse répartie au prorata des recettes réelles de fonctionnement 

(hors produits exceptionnels) des collectivités bénéficiaires. 

 

La DCRTP touchée par la commune de Village-Neuf avait baissé passant de 

242 303 € en 2024 à 204 924 € en 2025, soit une diminution de 15,43%. Une 

minoration proportionnellement aussi importante est donc attendue en 2026. 

 

L’allocation compensatrice concernant la taxe foncière bâtie des locaux industriels 

correspond au montant de l’exonération de 50% accordé par l’Etat aux entreprises. 

Elle représentait pour la commune de Village-Neuf une recette de 779 187 € en 

2025. Une minoration importante, non connue à ce jour, s’appliquera en 2026. 

 

 La loi de financement de la sécurité sociale pour 2025 introduisait une 

augmentation de la cotisation des employeurs à la CNRACL dans les conditions 

précisées par décret publié le 30 janvier 2025. 

 

Elle pesait pour plus de 1,4 Md€ en 2025 : 3 points supplémentaires auxquels 

s’ajoute la non-compensation du point supplémentaire de 2024, avec une 

augmentation complémentaire de 3 points en 2026, 2027 et 2028, portant la facture 

pour les collectivités locales à plus de 5 Md€. 

 

 
 

 

B3.3 Autres dispositions fiscales 

 

 Le glissement de l’Indice des Prix à la Consommation Harmonisé (IPCH) de 

novembre 2024 à novembre 2025 est constaté à hauteur de 0,8%, annonçant une 

revalorisation d’autant pour les valeurs locatives cadastrales après 7,1% en 2023, 

3,9% en 2024 et 1,7% en 2025. 
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 Le Fonds national de Péréquation Intercommunal et Communal (FPIC) a pour 
objectif de réduire les écarts de richesse fiscale au sein du bloc communal. 
Lorsque le montant du prélèvement ou du reversement est déterminé pour 
l'ensemble intercommunal, celui-ci est ensuite réparti entre l'EPCI en fonction du 
coefficient d’intégration fiscal (CIF) et les communes en fonction de leur population 
et de leur richesse fiscale. 
 

Evolution du FPIC de la Collectivité (en €) 
 

Année 2022 2023 2024 2025
2026

(estimation)

Contribution FPIC 181 516 € 183 097 € 181 400 € 177 575 € 210 000 €

Attribution FPIC 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

Solde FPIC -181 516 € -183 097 € -181 400 € -177 575 € -210 000 €
 

 
Compte tenu des incertitudes sur la répartition du FPIC et sans information sur les 
montants du prélèvement avant le vote du budget primitif, les crédits ouverts sont 
provisionnés, comme en 2025, pour surseoir à une éventuelle augmentation. 
 
 
 

C. Les règles de l’équilibre budgétaire 

 
L'article L1612-4 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) dispose 
que : « Le budget de la collectivité territoriale est en équilibre réel lorsque la section 
de fonctionnement et la section d'investissement sont respectivement votées en 
équilibre, les recettes et les dépenses ayant été évaluées de façon sincère, et 
lorsque le prélèvement sur les recettes de la section de fonctionnement au profit de 
la section d'investissement, ajouté aux recettes propres de cette section, à 
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l'exclusion du produit des emprunts, et éventuellement aux dotations des comptes 
d'amortissements et de provisions, fournit des ressources suffisantes pour couvrir 
le remboursement en capital des annuités d'emprunt à échoir au cours de 
l'exercice ». 
 

 
 
 
Autrement dit, pour qu'il y ait équilibre réel, chaque section doit être votée en 
équilibre comptable, c'est-à-dire avec un solde positif ou nul. 

 L'excédent de la section de fonctionnement constituera prioritairement une 
recette d'investissement qui doit couvrir, le cas échéant, le déficit de la section 
d’investissement. 

 La section d'investissement doit aussi être votée à l'équilibre mais devra 
respecter une condition supplémentaire : le montant de remboursement du 
capital de la dette ne pourra pas être supérieur aux recettes d'investissement de 
la Collectivité hors emprunt. 

 
Enfin, les budgets sont tenus par un principe de sincérité, c'est-à-dire qu'il n'est 
théoriquement pas possible de majorer ou minorer artificiellement une recette ou 
une dépense afin d'équilibrer le budget. 
 
Le Préfet contrôle en priorité les éléments suivants : 
 L’équilibre comptable entre les deux sections ; 
 Le financement obligatoire de l’emprunt par des ressources définitives de la 

section d’investissement. 
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D. Finances de la Collectivité 

 
D1. Analyse rétrospective de la Collectivité 
 
Cette analyse se fonde sur les résultats du Compte Administratif de la collectivité. 
Afin de donner une image fidèle de la santé financière de la commune, quelques 
retraitements comptables sont opérés, notamment sur le calcul des épargnes où 
les dépenses et recettes à caractères exceptionnels ne sont pas prises en compte. 
 
 

D1.1. Les épargnes de la collectivité 
 

2020 2021 2022 2023 2024 2025

(K€) (K€) (K€) (K€) (K€) (K€)

Recettes réelles de

fonctionnement

Dont recettes exceptionnelles 63 3 968 761 415 143

Dépenses réelles de

fonctionnement

Dont charges exceptionnelles 3 30 52 0 0 0

Charges financières 168 157 158 258 152 136

Epargne de gestion 1 170 1 285 1 960 1 622 1 573 1 320

Epargne brute 1 002 1 128 1 802 1 364 1 421 1 184

Remboursement des emprunts 300 307 380 457 467 425

Epargne nette 702 821 1 422 907 954 759

5 917

4 590

Année

5 375 5 301 6 345

4 509

6 743

4 313 4 200 4 363 4 618

7 081

 
 
 
L’analyse des épargnes de la collectivité s’effectue à travers 3 composantes : 
 
L’épargne de gestion : elle correspond à l’excédent de la section de 
fonctionnement dans son fonctionnement le plus courant. Elle est la différence 
entre les recettes réelles de fonctionnement et les dépenses réelles de 
fonctionnement hors intérêts de la dette (chapitre 66). 
Cet indicateur permet d’analyser l’augmentation ou la diminution des marges de 
manœuvre d’une collectivité dans son fonctionnement quotidien. 
 
L’épargne brute : elle correspond à l’excédent de la section de fonctionnement sur 
un exercice, c’est-à-dire la différence entre les recettes réelles de fonctionnement 
et les dépenses réelles de fonctionnement. L’épargne brute dégagée a ensuite 
deux vocations : 

 Le remboursement du capital de la dette de l’exercice (inscrit au chapitre 16 des 
dépenses d'investissement) 

 L’autofinancement des investissements. 
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Une collectivité est considérée en situation de déséquilibre budgétaire au sens de 
l’article L1612-4 du CGCT si son montant d’épargne brute couplé à ses autres 
recettes propres d’investissement sur un exercice (hors emprunt) ne lui permet pas 
de rembourser son capital de la dette sur ce même exercice. 
 
L’épargne nette ou capacité d'autofinancement : elle représente le montant 
d'autofinancement réel de la collectivité sur un exercice. Celle-ci est composée de 
l'excédent de la section de fonctionnement (ou épargne brute) auquel il a été 
retraité le montant du capital de la dette remboursé par la collectivité sur l'exercice. 
 
A noter que les charges financières depuis 2023 comprennent les opérations 
comptables de rattachement des Intérêts Courus Non Echus (ICNE), écritures 
obligatoires pour rattacher les intérêts de la dette à l’exercice auquel ils se 
rapportent. Ces opérations, effectuées pour la 1ère fois en 2023, ont généré une 
hausse importante uniquement cette année-là. Elles sont sans incidence sur les 
exercices suivants, les ICNE de l’année N-1 étant déduits (extourne) des ICNE de 
l’année N. 
 
 

D1.2. Epargne brute et effet ciseaux 
 
Si les dépenses réelles de fonctionnement progressent plus rapidement que les 
recettes réelles de fonctionnement, un effet de ciseaux se crée ce qui a pour 
conséquence d'endommager l'épargne brute dégagée par la collectivité et de 
dégrader sa situation financière. 
 
Malgré la part importante des charges que représentent les atténuations de 
produits (pénalités SRU, contribution au FPIC, Dilico) et les restrictions budgétaires 
imposées par le gouvernement (baisse de la DCRTP et des allocations 
compensatrices), l’épargne brute de la commune de Village-Neuf se maintient à un 
niveau très satisfaisant. 
 
L’augmentation constatée en 2022 résulte d’un rôle complémentaire d’imposition 
correspondant à une mise à jour de l’évaluation foncière d’un site industriel. Les 
bases de cet établissement ont été ponctuellement majorées, générant un produit 
de « rattrapage » pour la commune. 
 
C’est pour cette raison que l’épargne brute de la collectivité diminue 
significativement entre 2022 et 2023, mais reprend une progression linéaire en 
2023 et 2024 par rapport aux exercices précédents. Cette baisse ponctuelle a 
permis de répondre aux critères d’éligibilité fixés pour l’obtention sur un exercice 
budgétaire du filet de sécurité inflation instauré par l’article 113 de la loi n° 2022-
1726 du 30 décembre 2022. 
 
La baisse des recettes réelles de fonctionnement en 2025, principalement issue 
d’une diminution des recettes exceptionnelles, fait mécaniquement baisser 
l’épargne brute de la collectivité. 
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D1.3. Le taux d’épargne brute 
 
Le taux d'épargne se définit comme le rapport entre l'épargne brute de la commune 
(hors produits et charges exceptionnels) et ses recettes réelles de fonctionnement. 
Il permet de mesurer le pourcentage des recettes qui pourront être allouées à la 
section d’investissement afin de rembourser le capital de la dette et autofinancer 
les investissements de l’année en cours. 

18,64%

21,28%

25,45%

20,23%

22,40%

20,01%

2020 2021 2022 2023 2024 2025
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Evolution du taux d'épargne de la commune
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Deux seuils d’alerte sont identifiés. Le premier, à 10%, correspond à un premier 
avertissement, la commune en dessous de ce seuil n’est plus à l’abri d’une chute 
sensible ou perte totale d’épargne. 
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Le second seuil d’alerte (7%) représente un seuil limite. En dessous de ce seuil, la 
commune ne dégage pas suffisamment d’épargne pour rembourser sa dette, 
investir et également pouvoir emprunter si elle le souhaite. 
 
La commune de Village-Neuf dispose d’un taux d’épargne brute très éloigné des 
premiers seuils d’alerte. 
 
 
D2. Les orientations budgétaires 
 
Le Budget Primitif 2026 prévoit l’intégration du résultat de l’exercice 2025 qui sera 
constaté par l’approbation du Compte Administratif et du Compte de Gestion 2025, 
les excédents contribuant au financement des programmes d’investissement en 
2026. 
 
Les dépenses et recettes prévisionnelles tant en section de fonctionnement qu’en 
section d’investissement sont décrites ci-après. Elles sont mises en perspective par 
rapport à la totalité des crédits budgétaires de l’année 2025. 
 
 

D2.1. Les recettes de fonctionnement 
 

D2.1.1. Effort fiscal et potentiel fiscal de la commune 
 
 L'effort fiscal est un indicateur mesurant la pression fiscale que la commune 
exerce sur ses administrés. Si celui-ci se situe au-dessus de 1, cela veut dire que 
la commune exerce une pression fiscale plus forte que les communes au niveau 
national. 
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L’effort fiscal est égal au rapport entre le produit des impôts directs locaux, de la 
taxe additionnelle à la taxe foncière sur les propriétés non bâties, de la taxe ou 
redevance pour l’enlèvement des ordures ménagères, et la somme du produit 
déterminé par l’application aux bases communales des impôts locaux du taux 
moyen national d’imposition de chacune de ces taxes ainsi que du produit de la 
taxe additionnelle à la taxe foncière sur les propriétés non bâties perçue par la 
commune et les EPCI sur le territoire de cette dernière. 
 
Cet indicateur est de 0,837 en 2025 et en moyenne de 0,890 au cours des 
6 dernières années. Village-Neuf exerce une pression fiscale sur ses administrés 
nettement plus faible que les autres communes de sa strate au niveau national 
(3 500 à 5 000 habitants). 
 
 

 
La Municipalité propose de ne pas augmenter les taux communaux pour l'année 
2026, à savoir : 

 TFPB = 23,33% (depuis 2021, ce taux correspondant au cumul du taux 
départemental et du taux communal appliqué à une base unique en 
compensation de la suppression de la TH sur les résidences principales, le 
produit obtenu étant minoré par l’application d’un coefficient correcteur pour les 
communes surcompensées) 

 TFPNB = 41,98% 

 TH = 20,47% 
 

 
 
La notification des bases fiscales n’étant pas encore parvenue en mairie, le projet 
de budget 2026 est réalisé à partir d’un produit fiscal équivalent à 2025, malgré 
l’application du coefficient de revalorisation forfaitaire des valeurs locatives de 0,8% 
défini par la loi de finances. 
 
 
 Le potentiel fiscal d’une commune est déterminé par l’application aux bases 
communales des taxes directes locales du taux moyen national d’imposition à 
chacune de ces taxes. 
 
On constate que le potentiel fiscal de Village-Neuf est beaucoup plus important que 
le potentiel fiscal moyen de la strate, les taux communaux appliqués à des bases 
très dynamiques étant très en deçà du taux moyen national. 
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D2.1.2. Les projections budgétaires (recettes de fonctionnement) 
 
Les recettes de fonctionnement prévisionnelles de 2026 comportent la reprise du 
résultat de l’exercice précédent. 
 

N° CHAPITRES BP 2025 BS 2025 Total 2025 BP 2026

013 Atténuation de charges

70 Produits des services, du domaine et ventes diverses

73 Impôts et taxes

74 Dotations, subventions et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits exceptionnels

78 Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections

R 002 Résultat de fonctionnement reporté

TOTAL

0,00 0,00 

6 000,00 9 000,00 

6 497 000,00 6 435 000,00 

768 264,73 

2 000,00 1 000,00 

992 941,61 

1 000,00 1 000,00 

0,00 0,00 

6 391 000,00 106 000,00 

1 000,00 0,00 

768 264,73 0,00 

6 000,00 

2 000,00 0,00 

0,00 

917 000,00 

106 000,00 77 000,00 

30 735,27 13 000,00 

4 406 000,00 5 000,00 

43 735,27 31 058,39 

4 411 000,00 

1 115 000,00 

4 386 000,00 

1 080 000,00 35 000,00 

77 000,00 29 000,00 

20 000,00 24 000,00 44 000,00 20 000,00 

 
 
 
Les principaux agrégats portent sur : 

- Chapitre 013 - Produit provisionné à concurrence des valeurs estimées en 2025, 
à ajuster en fin d’année en fonction des remboursements versés par l’assurance 
statutaire souscrite par la commune. 

- Chapitre 73 - Légère diminution des recettes du chapitre pour anticiper une 
éventuelle baisse du produit la taxe additionnelle sur les droits de mutation et 
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des difficultés de perception de la taxe communale sur la consommation finale 
d’électricité. 

- Chapitre 74 - Baisse globale importante par rapport aux crédits de l’exercice 
2025 résultant de : 

 Une diminution importante des allocations compensatrices versées par l’Etat. 
Les taxes foncières des locaux industriels sont exonérées de 50%, le produit 
en résultant étant compensé aux communes par l’Etat. Le projet de loi de 
finances pour 2026 prévoit une baisse substantielle du produit de ces 
allocations (voir paragraphe B3.2 ci-avant). 

 Une baisse importante de la Dotation de Compensation de la Taxe 
Professionnelle (DCRTP) estimée à - 15% entre 2025 et 2026. Cette dotation 
a été instaurée lors de la réforme de la fiscalité professionnelle pour 
compenser le manque à gagner des collectivités territoriales qui perdaient des 
recettes avec les nouvelles modalités de calcul de la Contribution Economique 
Territoriale (CET). Elle devait être fixe et pérenne. Elle est devenue une 
variable d’ajustement dans le budget de l’Etat. 

 Les crédits versés par la CAF pour financer des projets spécifiques sont 
maintenus sur la valeur estimée au BP 2025 bien que le produit total encaissé 
en 2025 ait dépassé largement les estimations initiales. 

- Chapitre 75 - Aucune modification par rapport au BP 2025. 

- Chapitre 78 - Ce chapitre ne comporte que les crédits des reprises sur 
dépréciations des actifs circulants. 

- Chapitre 042 : Opérations d’ordre relatives à la quote-part des subventions 
d’investissement transférées au compte de résultat (amortissement des 
subventions d’investissement reçues pour financer des biens amortissables). 

- R002 : Intégration du résultat de fonctionnement reporté constaté par le vote du 
Compte Administratif 2025, en augmentation par rapport à l’exercice 2024. 

 
 

D2.2. Les dépenses de fonctionnement 
 
Les dépenses réelles de fonctionnement de la collectivité s’élevaient en 2025 à un 
montant total de 4 590 684,57 €. Parmi celles-ci on distingue les dépenses dites 
« rigides », les charges de gestion et les charges financières. 
 

D2.2.1. La rigidité des dépenses réelles de fonctionnement 
 
Les dépenses de fonctionnement rigides sont composées des atténuations de 
produits, des dépenses de personnel et des charges financières. On les considère 
comme rigides car la collectivité peut difficilement les optimiser dans un laps de 
temps très court si elle doit faire face à la perte d’une recette ou combler une 
diminution de son autofinancement. 



Page 17 sur 27 

58,72% 55,42% 54,23% 52,08% 54,07% 54,07%

41,28% 44,58% 45,77% 47,92% 45,93% 45,93%

2020 2021 2022 2023 2024 2025

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

Part des dépenses de fonctionnement rigides de la commune (%)

Dépenses rigides Autres dépenses de fonctionnement

 
 
Les dépenses de fonctionnement de la commune sont essentiellement rigides, 
mais leur proportion a diminué pendant plusieurs années avant de se stabiliser. La 
collectivité aurait toutefois des difficultés à retrouver des marges de manœuvre sur 
cette section pour dégager de l'épargne en cas de perte d'autofinancement. 
 
Parmi les dépenses rigides, les charges de personnel « devraient » être plus 
dynamiques que les autres du fait du Glissement Vieillesse Technicité (GVT). En 
effet, un agent coûte chaque année plus cher à la collectivité avec l'expérience et 
les évolutions de grade. 
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D2.2.2. L’évolution des charges de gestion de la commune 

 
Les charges de gestion de la Collectivité se composent des charges à caractère 
général (chapitre 011) et des autres charges de gestion courante (Chapitre 65). 
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Les charges de gestion représentent 2 108 296,49 € en 2025. Elles ont 
considérablement augmenté en 2023 suite à l’inflation des prix et l’augmentation 
très importante des coûts de l’énergie après avoir été stables pendant plusieurs 
années. 
 
Malgré un contexte économique inflationniste, la commune de Village-Neuf est 
parvenue à maintenir ses charges à caractère général stables entre 2023 et 2025. 
 
 

D2.2.3. L’évolution des charges financières de la commune 
 
Les charges financières de la commune sont composées des intérêts des emprunts 
qu'elle a contractés. Elles représentent 3,14% des Dépenses Réelles de 
Fonctionnement et 2,44% des Recettes Réelles de Fonctionnement en 2025. 
 

Année 2022 2023 2024 2025 2026

Emprunt contracté 1 700 000 € 0 € 0 € 0 € 0 €

Intérêts de la dette 155 819 € 166 596 € 160 697 € 144 124 € 129 650 €

Capital remboursé 380 192 € 455 668 € 467 189 € 425 291 € 381 654 €

Annuité 536 010 € 622 264 € 627 886 € 569 415 € 511 304 €

Evolution en % -0,53% 16,09% 0,90% -9,31% -10,21%
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Les charges financières ont augmenté au cours de l’exercice 2022 avec le début du 
remboursement de l’emprunt souscrit pour financer la construction d’une grande 
crèche. 
 
Cet unique prêt souscrit au cours du mandat a été contracté pour un montant de 
1 700 000 € à un taux fixe de 1,50% sur une durée de 12 ans avec des échéances 
de remboursement trimestrielles. 
 
Deux prêts ont été totalement remboursés en 2025 et un troisième prêt sera soldé 
au premier trimestre 2026 (dernière échéance trimestrielle de 1 912,96 €), 
allégeant les annuités de la dette. 
 
 

D2.2.4. Les projections budgétaires (dépenses de fonctionnement) 
 

N° CHAPITRES BP 2025 BS 2025 Total 2025 BP 2026

011 Charges à caractère général

60 Achats et variation des stocks

61 Autres charges externes - Services extérieurs

62 Autres charges externes - Autres services ext.

63 Autres charges financières

012 Charges de personnel et frais assimilés

65 Autres charges de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges spécifiques

68 Dotations aux provisions semi-budgétaires

014 Atténuation de produits

022 Dépenses imprévues

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections

023 Virement à la section d'investissement

TOTAL

2 000,00 -1 000,00 1 000,00 1 000,00 

1 520 000,00 -75 000,00 1 445 000,00 1 468 000,00 

744 000,00 -111 000,00 

555 000,00 20 000,00 

633 000,00 650 000,00 

575 000,00 565 000,00 

190 000,00 16 000,00 

31 000,00 0,00 

206 000,00 221 000,00 

31 000,00 32 000,00 

2 231 000,00 

945 000,00 966 000,00 

146 000,00 0,00 

2 175 000,00 -29 000,00 

908 000,00 37 000,00 

2 146 000,00 

1 000,00 0,00 

146 000,00 131 000,00 

1 000,00 1 000,00 

211 000,00 

0,00 0,00 

325 000,00 18 000,00 

301 000,00 -40 000,00 

0,00 0,00 

261 000,00 

1 013 000,00 196 000,00 

343 000,00 320 000,00 

1 209 000,00 1 106 000,00 

6 497 000,00 6 435 000,00 6 391 000,00 106 000,00 
 

 
Les principales évolutions ou points d’intérêt portent sur : 

- Chapitre 011 - Légère hausse des crédits provisionnés par rapport à l’exercice 
précédent dans les nombreux articles de ce chapitre globalisé, comprenant 
notamment : 

 Le financement des dépenses énergétiques (chapitre 60), tout en tenant 
compte de l’inflation des prix sur les autres articles du chapitre ; 

 Le paiement des contrats d’assurance de la collectivité : les cotisations, qui 
ont considérablement augmenté (x 4,2) au cours des 4 dernières années 
(chapitre 61), se sont enfin stabilisées en 2026 ; 
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 La poursuite des marchés public souscrits pour l’entretien du cimetière 
communal et l’entretien des espaces verts (tonte, débroussaillage) hors stades 
de football pour permettre aux services techniques municipaux de fonctionner 
à effectifs constants ; 

 Le paiement de la Participation pour le Financement de l’Assainissement 
Collectif (PFAC) demandée par Saint-Louis Agglomération pour le 
raccordement de bâtiments publics agrandis ou nouvellement construits 
depuis 2020, dont la facture n’a toujours pas été émise à l’issue d’un dossier 
ouvert depuis plus d’un an ; 

 L’augmentation des crédits alloués aux honoraires (frais de portage de l’EPF 
d’Alsace, …). 

- Chapitre 012 : Crédits alloués au chapitre revalorisés de 3,9% par rapport à 
l’exercice 2025 pour prendre en compte les évolutions de carrière et 
l’augmentation des cotisations de retraite. 

- Chapitre 65 - Autres charges de gestion courantes, comprenant : 

 Les indemnités des élus ; 

 La subvention allouée au CCAS (77 000 €) pour l’organisation des 
manifestations à l’attention des seniors de la commune et ses missions d’aide 
sociale, augmentée de 8 000 € supplémentaires correspondant au 
reversement d’un tiers du montant des concessions funéraires auparavant 
perçu directement par le CCAS et qui transite désormais par le budget 
communal ; 

 Les subventions aux associations et clubs sportifs, et notamment : 

 Une subvention de 95 000 € attribuée à Art’Neuf (110 000 € en 2025 pour 
l’année du 20ème anniversaire du RiveRhin) ; 

 Une subvention de 20 000 € à l’AJL pour soutenir les actions réalisées par 
le service jeunesse ; 

 Une subvention à l’association « Les Chouettes » identique à l’année 2024 
(- 10 000 € par rapport à 2025), soit une subvention totale de 302 000 € en 
2026 ; 

 Les crédits nécessaires au remboursement d’une partie des frais de location 
du COSEC aux clubs ne disposant pas de créneaux suffisants au 
RiveRhin ; 

- Chapitre 66 - Diminution des intérêts de la dette (- 15 000 €) par rapport à 
l’exercice 2025. Ce chapitre comprend les écritures de rattachement des Intérêts 
Courus Non Echus (ICNE), nécessaires pour rattacher les intérêts de la dette à 
l’exercice auxquels ils se rapportent. Cette dépense étant neutralisée par une 
écriture comptable effectuée sur l’exercice suivant, il n’y a pas de nécessité 
d’inscrire des crédits supplémentaires par rapport aux paiements réels. 

- Chapitre 67 - Charges spécifiques, chapitre uniquement crédité pour l’annulation 
de titres sur exercices antérieurs. 

- Chapitre 68 - Les crédits de ce chapitre correspondent uniquement aux 
provisions pour risques et charges 2026. 
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- Chapitre 014 - Provision de crédits pour la contribution au titre du FPIC (estimée 
à 210 000 €). 

Il n’y aura pas de prélèvement fiscal en 2026 au titre des pénalités SRU. En effet 
les dépenses réalisées pour promouvoir la construction de logements sociaux 
constatées par le vote du Compte Administratif 2024 (91 665 €), auxquelles 
s’ajoutent les dépenses déductibles excédentaires reportables (302 417,38 €), 
sont déductibles des pénalités SRU à acquitter en 2026 (100 258,47 €). 

- Chapitre 042 - Les crédits de ce chapitre correspondent aux opérations d’ordre 
de transfert entre sections. L’instruction M57 prévoit que l’amortissement 
« prorata temporis » est calculé à compter de la date effective d’entrée en 
service du bien dans le patrimoine de la collectivité. Le chapitre doit donc être 
suffisamment provisionné pour l’amortissement des immobilisations acquises en 
cours d’exercice. Sa valeur sera ajustée en fin d’année lors du vote du budget 
supplémentaire. 

- Chapitre 023 (virement à la section d’investissement) : 1 106 000 €. 

Le solde de l’opération DF 023 + DF 042 - RF 042 = 1 417 000 € correspond à 
l’autofinancement brut prévisionnel des investissements. 

 
 

D2.3. Les recettes d’investissement 
 

D2.3.1. La structure des recettes d’investissement 
 
La capacité d’investissement de la commune dépend essentiellement de son 
épargne brute dont les mécanismes et l’évolution au cours des dernières années 
ont été présentés au paragraphe D1.2. du présent rapport. 
 
Cette épargne correspond à la différence entre les recettes réelles de 
fonctionnement et les dépenses réelles de fonctionnement retraitées (produits et 
dépenses exceptionnelles déduites). Elle sert à financer le remboursement du 
capital de la dette de l’exercice et l’autofinancement des investissements. 
 
En complément de cette épargne, la section d’investissement est créditée de 
recettes directement imputables à la section. Il s’agit dans le budget communal : 

 Du chapitre 10 (dotations, fonds divers et réserves) essentiellement crédité par le 
Fonds de Compensation de la TVA (16,404% des dépenses d’investissement 
éligibles), du produit de la Taxe d’Aménagement (taux communal de 5%) 
générée par la délivrance des permis de construire comportant de la surface de 
plancher taxable, et les excédents de fonctionnement capitalisés couvrant le 
déficit d’investissement (compte 1068). 

 Des subventions d’équipement (chapitre 13). 

 Du produit des cessions d’immobilisations inscrit au chapitre 024 (chapitre de 
prévision sans exécution comptable). 
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D2.3.2. Les projections budgétaires (recettes d’investissement) 
 

N° CHAPITRES Total 2025 RAR 2025 VOTE 2026 Total 2026

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement reçues

16 Emprunts et dettes assimilés

23 Immobilisations en cours

27 Autres immobilisations financières

45 Comptabilité distincte rattachée

024 Produits des cessions d’immobilisations

040 Op. d’ordre de transfert entre section

041 Opérations patrimoniales

021 Virement de la section de fonct.

R 001 Solde d'exécution positif reporté

TOTAL

0,00 

14 000,00 

1 106 000,00 

753 775,56 0,00 1 409 168,65 

4 931 000,00 

320 000,00 320 000,00 

1 106 000,00 

1 409 168,65 

14 000,00 

34 000,00 239 000,00 

0,00 

1 000,00 

0,00 

0,00 

0,00 0,00 

261 000,00 0,00 

2 176 224,44 0,00 965 831,35 965 831,35 

876 000,00 

1 000,00 

0,00 

122 000,00 

13 000,00 0,00 

1 455 000,00 754 000,00 

3 972 000,00 

4 000,00 0,00 

1 209 000,00 

6 563 000,00 959 000,00 

347 000,00 205 000,00 

343 000,00 0,00 

1 000,00 0,00 

0,00 0,00 

 
 
 
Les comptes du chapitre 041 sont des écritures d’ordre budgétaire patrimoniales 
équilibrées avec le chapitre 041 des dépenses d’investissement. 
 
Les principales évolutions ou points d’intérêt portent sur : 

- Chapitre 10 - Augmentation des crédits résultant des ajustements suivants : 

 645 831,35 € au compte 1068 déterminés par l’affectation du résultat constaté 
par le vote du Compte Administratif 2025 (1 962 224,44 € en 2024). 

 Augmentation du produit du FCTVA estimé à 300 000 € (204 000 € en 2025) 
correspondant au reversement d’une fraction de la TVA acquittée lors des 
investissements réalisés en 2024. 

 Estimation prudente (20 000 €) du produit de la taxe d’aménagement : les 
versements ne sont pas exigibles à échéances fixes à compter de la 
délivrance du permis de construire, mais dépendent pour les permis déposés 
depuis le 1er septembre 2022 de la date d’achèvement au sens fiscal. 

- Chapitre 13 - Les Restes à Réaliser 2025 correspondent au report des 
subventions notifiées suffisamment tôt pour être inscrites dans les documents 
budgétaires approuvés. Les crédits nouveaux sont constitués des subventions 
escomptées ou notifiées ultérieurement, à savoir : 

 Subvention revalorisée par la CeA au titre des amendes de police : les 
modalités de calcul et les plafonds d’attribution ayant été modifiés par la CeA 
courant 2025, la commune a déposé une demande de subvention 
complémentaire pour le réaménagement de la rue du Maréchal Foch qui a 
permis de faire passer la subvention initialement attribuée de 100 000 € à 
222 704 € HT, soit un supplément de 122 000 € inscrit au BP 2026. 
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- Chapitre 16 : Aucun emprunt en 2026. Les crédits ouverts correspondent aux 
dépôts et cautionnements reçus. 

- Chapitre 45 - Sans objet, aucune opération pour compte de tiers n’étant 
envisagée en 2026. 

- Chapitre 024 - Chapitre de prévision correspondant aux cessions 
d’immobilisation, sans la comptabilité des plus ou moins-values. Les reports 
2025 correspondent à la vente d’un terrain situé rue du Blauen au bailleur social 
HHA pour 205 800 € (délibération du 25/09/2025) et les crédits nouveaux à la 
vente d’une parcelle située rue Vauban à la société ICADE pour 33 300 € 
(délibération du 05/12/2025). 

- Chapitres 040 et 021 - Capacité d’autofinancement prévisionnelle (déduction 
faite du chapitre 040 des dépenses d’investissement). 

- R001 - Solde d’exécution positif reporté lié aux crédits affectés aux opérations 
d’investissement engagées. 

 
 

D2.4. Les dépenses d’investissement 
 

D2.4.1. Les projections budgétaires (dépenses d’investissement) 
 
Le budget 2026 doit permettre de financer les projets engagés et les opérations 
nouvelles pour l’année 2026. Les crédits nécessaires sont constitués des reports 
de l’exercice précédent, des restes à réaliser constatés au 31 décembre 2025 et 
des crédits nouveaux, équilibrés avec les recettes de la section d’investissement. 

 

N° CHAPITRES Total 2025 RAR 2025 VOTE 2026 Total 2026

10 Dotations, fonds divers et réserves

16 Emprunts et dettes assimilées

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d’équipement versées

21 Immobilisations corporelles

23 Immobilisations en cours

27 Autres immobilisations financières

45 Op. d’invest. pour le compte de tiers

040 Op. d’ordre de transfert entre section

041 Opérations patrimoniales

TOTAL

735 000,00 

14 000,00 

0,00 

25 000,00 

429 000,00 3 000,00 

3 873 000,00 1 857 000,00 

20 000,00 0,00 10 000,00 10 000,00 

2 592 000,00 

1 658 000,00 773 000,00 

111 000,00 

642 000,00 1 415 000,00 

299 000,00 

382 000,00 385 000,00 

200 000,00 188 000,00 

193 000,00 168 000,00 182 000,00 

25 000,00 25 000,00 

155 000,00 0,00 

0,00 

0,00 

6 563 000,00 3 014 000,00 

9 000,00 

14 000,00 

6 000,00 0,00 

4 000,00 

1 917 000,00 4 931 000,00 

0,00 

9 000,00 

14 000,00 
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D2.4.2. Les programmes d’investissement 
 
Compte tenu des échéances électorales, la Municipalité propose de ne pas affecter 
les crédits nouveaux, mais émet des hypothèses de travaux pour la ventilation des 
montants au sein des principaux chapitres budgétaires. 
 

Ces crédits sont répartis dans les chapitres d’investissement suivants : 
 Chapitre 21 (immobilisations corporelles) 
 Chapitre 23 (immobilisations en cours) 
 Chapitre 20 (immobilisations incorporelles) 
 
De nombreuses dépenses ne relèvent pas de projets d’investissement, mais de 
travaux nécessaires pour maintenir en bon état le patrimoine communal. Les 
financements sont constitués des reports des exercices antérieurs et de crédits 
nouveaux, permettant de surseoir aux dépenses « courantes » nécessaires. 
 
En conséquence seuls les montants les plus importants des chapitres 20, 21 et 23 
consacrés aux immobilisations corporelles et incorporelles sont détaillés dans le 
présent rapport. 
 
Exception faite des projets structurants, les engagements décidés par le Conseil 
Municipal lors des exercices précédents ne sont pas énumérés. 
 
 

Constructions 

 Le Conseil Municipal a voté le 30 janvier 2025 l’Avant-Projet Définitif des 
travaux de réaménagement de l’école Vauban comprenant la rénovation 
thermique et esthétique, le remplacement de la chaudière et des huisseries. 
Ces travaux font l’objet d’un financement pluriannuel : les crédits prévus au 
budget (reports) permettent de solder la totalité les travaux et honoraires. 

 La construction d’une grande crèche rue des Merles, bien qu’en exploitation 
depuis la rentrée de septembre 2024, n’est pas totalement soldée 
comptablement suite à des défections d’entreprises. Les crédits du BP 2026 
(reports) permettent de solder l’opération. 

 Les travaux de rénovation de la toiture de l’église Saint-Nicolas s’étant achevés 
début 2025, le Conseil Municipal a décidé de commencer la capitalisation de 
crédits lors du vote du BP 2025 pour financer à moyen terme la rénovation des 
façades. Un devis a été demandé à une entreprise spécialisée pour détailler la 
nature des travaux à réaliser et établir un budget prévisionnel. Les crédits 
provisionnés au BP 2025 (50 000 €), les crédits inscrits au BS 2025 (386 000 € 
non affectés) et les crédits nouveaux (300 000 €) au compte 2313 
(constructions) du BP 2026 permettent de financer l’intégralité de cette 
opération estimée à 730 000 €. 

 Des crédits ont été provisionnés au cours des années antérieures à hauteur de 
250 000 € pour financer la construction d’un nouveau hangar pour les services 
techniques municipaux. Ceux-ci-sont reportés dans le BP 2026. 
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 Les crédits provisionnés à hauteur de 150 000 € pour la rénovation de l’ancien 
presbytère sont reportés dans le BP 2026. 

 Inscription de crédits (+ 80 000 € au compte 21318) pour compléter les 
provisions des exercices antérieurs destinées au réaménagement du 1er étage 
de la Maison Communale. 

 Remplacement de lavabos et réparation de la toiture de l’école maternelle Lina 
Ritter (+20 000 € au compte 21312). 

 Réfection de locaux dans les immeubles de rapport appartenant à la commune 
(+ 25 000 € au compte 21321), en complément des investissements en cours 
financés par les reports de l’exercice précédent. 

 Réaménagement du 1er étage et réfection de la toiture du bâtiment sis 11 rue 
du Maréchal Foch auparavant occupé par le centre pour l’enfance (+ 103 000 € 
au compte 21351). 

Voiries 

 L’aménagement d’un parking derrière l’ancien presbytère (travaux et maîtrise 
d’œuvre estimés à 470 000 €) et de mise en souterrain d’une ligne électrique 
rue du Général de Gaulle (estimée à 24 000 €) sont financés par les reports des 
exercices antérieurs. 

 La Municipalité envisage, après l’école Vauban et la rue du Maréchal Foch, de 
poursuivre les travaux au cœur du village avec le réaménagement du carrefour 
central jusqu’après la rue de Geaune et propose d’inscrire des crédits en 2026 
(335 000 €) pour financer ce projet en 2027. 

 Projet de modernisation de l’éclairage public avec le remplacement des 
luminaires énergivores par des équipements à Leds (+ 80 000 € au compte 
21538). 

Autres immobilisations corporelles et incorporelles 

 Inscription de crédits (100 000 €) pour provisionner des fonds en cas 
d’acquisitions foncières en cours d’exercice. 

 Mise aux normes et sécurisation de porteuses motorisées au RiveRhin, 
remplacement des boggies de la tribune télescopique et achat de matériel 
scénique (+ 82 000 € au compte 21314). 

 Divers aménagements de sécurité routière (+ 60 000 € au compte 2152). 

 Achat de matériel pour les services techniques municipaux (+ 20 000 € au 
compte 2158). 

 Achat de véhicules pour les services municipaux : + 16 000 € s’ajoutant aux 
reports des exercices antérieurs. 

 Souscription d’une offre auprès d’un tiers de transmission (TDT) pour la 
notification des convocations du Conseil Municipal et paiement des licences 
des nouveaux postes et serveurs informatiques (+ 12 000 € au compte 2051). 
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 Subventions attribuées aux associations pour soutenir leurs investissements 
pour 10 000 €. 

 Subventions d’investissement à attribuer par délibération aux bailleurs sociaux 
développant l’offre de logements locatifs sociaux : + 100 000 € conformément 
aux engagements du Contrat de Mixité Sociale délibéré le 29 janvier 2026. 

 
 
D3. L’endettement de la Collectivité 
 

D3.1. Structure de la dette 
 
Les emprunts des collectivités territoriales doivent être présentés selon une 
typologie (dite de Gissler) qui classifie les encours de la dette en fonction : 

 Des indices sous-jacents à la classification des taux (1 à 6) 

 De la structure des formules d’évolution des taux (A à F). 

L’application combinée de ces 2 critères permet de classer les emprunts en 
fonction des risques encourus (score Gissler). La totalité de la dette de la commune 
est classée dans la typologie A1 la moins risquée. 
 
 

D3.2. L’encours de la dette 
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L’encours de la dette de la commune de Village-Neuf est constitué au 
1er janvier 2026 de 5 prêts dont le capital à rembourser est égal à 3 453 596,85 € 
(3 878 887,78 € au 01/01/2025). La dette en capital par habitant, sur la base d’une 
population de 4 807 habitants (population légale totale au 1er janvier 2026), est de 
718,45 € (823,02 € en 2025 sur la base d’une population totale de 4 713 habitants). 
 
L’annuité de la dette, détaillée au point D2.2.3 du présent rapport, est égale à 
511 303,36 € en 2026. 
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Elle est composée du remboursement des intérêts pour 129 649,82 € (compte 
66111 des dépenses de fonctionnement) et du remboursement du capital pour 
381 653,54 € (compte 1641 des dépenses d’investissement). 
 
Deux emprunts ont été totalement remboursés en 2025 et un troisième prêt sera 
remboursé au premier trimestre 2026, allégeant les annuités de la dette. 
 
 

D3.3. La solvabilité de la collectivité 
 
La capacité de désendettement constitue le rapport entre l’encours de dette de la 
collectivité et son épargne brute. Elle représente le nombre d’années que mettrait 
la commune à rembourser sa dette si elle consacrait l’intégralité de son épargne 
dégagée sur sa section de fonctionnement à cet effet. 
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Un seuil d’alerte est fixé à 12 ans, durée de vie moyenne d’un investissement avant 
que celui-ci ne nécessite des travaux de réhabilitation. 
 
Si la capacité de désendettement de la collectivité est supérieure à ce seuil, cela 
veut dire qu’elle devrait de nouveau emprunter pour réhabiliter un équipement sur 
lequel elle n’a toujours pas fini de rembourser sa dette. Cette pratique porterait 
sérieusement atteinte à la solvabilité financière de la collectivité, notamment au 
niveau des établissements de crédit. 
 
La capacité de désendettement de la commune de Village-Neuf en 2025 est 
inférieure à 3 ans (moyenne de 3,06 ans au cours des 6 dernières années), ce qui 
garantit une excellente solvabilité financière, très en dessous du seuil d’alerte. 


